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Chronique actuarlelle 

par 

divers collaborateurs 

deMLH +A 

Les regimes de retralte et le llbre-echange 

A vec la mondialisation des marches, de plus en plus 
d'entreprises canadiennes s'imposent sur la sc�ne intemationale. 339 
Le contexte economique actuel entraine inevitablement une plus 
grande mobilite de la main-d'oeuvre, une circulation plus 
importante a la fois des biens et des gens. 

Les gestionnaires de ressources humaines et 
d'avantages sociau.x sont done de plus en plus souvent 
confrontes a la problematique de la couverture des avantages 
sociau.x pour des employes qui transitent entre le Canada et 
I' etranger. 

Llbre-echange 

De prime abord, on pourrait croire qu'avec des 
rapprochements entre les gouvemements, comme !'accord du 
libre-echange ici en Amerique, ou le processus d'unification de 
!'Europe, il soit possible de travailler n'importe ou dans le 
monde modeme. Bien sOr, un pays comme le Canada signe de 
plus en plus d'accords portant sur la securite sociale et la 
fiscalite. Toutefois, ces ententes se veulent d'abord et avant tout 
des outils permettant d 'eviter certaines impasses telles la double 
imposition ou la participation obligatoire et simultanee a

plusieurs programmes sociaux. 

Flscallte 

Dans le domaine des regimes de retraite, l' obstacle 
majeur se situe surtout au plan fiscal. Meme s'il existe des 
differences parf ois importantes entre les legislations des diverses 
provinces canadiennes, !'absence de contraintes fiscales entre ces 
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memes provinces permet tout de meme la libre circulation des 
travailleurs et la pleine reconnaissance des services rendus par le 
regime de retraite enregistre du ou des employeurs. 

11 n'en est pas de meme lorsqu'il s'agit d'un 
deplacement vers un autre pays, com.me du Canada aux Etats
Unis, principalement en raison de difference de fiscalite entre les 
deux pays. On se rappellera que les systemes d'epargne-retraite, 
tant aux Etats-Unis qu'au Canada, sont bitis autour d'une 
structure fiscale visant a procurer un incitatif tant a l'employe 

340 qu' a son employeur, dans le but de les encourager a epargner 
pour la retraite et ainsi combattre la pauvrete parmi la population 
du troisieme age. Toutefois, les systemes fiscaux etant tenement 
complexes et diff erents, il devient pratiquement impossible de 
penser harmoniser les regimes de retraite entre les deux pays. 

Service rendu a l'etranger 

Une premiere regle de base etablie par Revenu 
Canada prevoit que certaines periodes de service accomplies a 
l' etranger peuvent tres bien etre reconnues dans le regime de 
retraite d'un employeur canadien, dans la mesure ou l'employe 
en cause, qu'il soit ou non de citoyennete canadienne, est lui
meme un contribuable payant des impOts au Canada. 

Ce pourrait etre le cas d'un l'individu qui travaille 
temporairement a l'etranger mais continue d'etre remunere par 
son employeur canadien, ou meme un individu recevant une 
remuneration d'une entreprise etrangere tout en conservant son 
lien d'emploi avec son employeur canadien. 

De telles periodes de service a l'etranger, pouvant 
parf ois atteindre cinq ans, seront pleinement reconnues par le 
regime de retraite de l'employeur canadien. Toutefois, il faut 
bien penser que le pays etranger pourrait voir d'un oeil different 
le fait qu'un individu travaille dans le pays pendant une longue 
periode de temps sans payer d'impOts, d'ou la necessite 
d'accords tel celui du libre-echange entre le Canada et les Etats
Unis. 
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Chronique actuarielle 

De plus, en tant que resident canadien, l'individu est 
impose sur !'ensemble de ses revenus, qu'il soit canadien ou 
etranger. n serait impensable de faire participer un individu a un 
regime etranger s'il continue de payer ses impOts au Canada. Le 
regime de retraite etranger ne serait pas enregistre aupres de 
Revenu Canada et ne procurerait done aucun incitatif fiscal. 

NoUon de residence 

Les regles d'impOt canadiennes sont reliees d'abord et 
avant tout a la notion de residence. Le simple f ait de travailler 
temporairement a l'etranger ne fait pas en sorte que vous cessez 
de resider au Canada. En eff et, ne devient pas non-resident qui 
veut ! 

Une demande formelle doit tout d'abord etre 
presentre a Revenu Canada qui etudiera chaque cas selon son 
merite. Si le sejour a l'etranger est d'une duree de moins de deux 
ans, il devient presque impossible d'etre considere non-resident, 
a moins de liquider ses actifs au Canada (residence, auto, etc.), 
de prouver qu 'aucune date de retour n' a ete arretee et de 
confi.rmer qu'aucune garantie d'emploi n'est offerte au retour. 

Si le sejour se prolonge au-dela de deux ans, Revenu 
Canada considerera les points suivants : 

• l'individu se departit de certains biens au Canada,
particulierement de sa demeure principale ;

• le conjoint et les enfants demenagent egalement a
l 'etranger ;

• l'individu s'etablit dans une residence qui a un
certtain caractere de permanence a I' etranger ;

• l'individu transfere son compte de banque a

l 'etranger.

C' est I' ensemble de ces facteurs qui sera analyse. Le
fait de conserver un lien d'emploi avec son employeur canadien, 
par exemple lors d'un conge sans solde, n'affecte pas la decision 
de Revenu Canada. 
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En devenant non-resident, l'individu cesse done de 
payer des impOts au Canada pour les payer plutOt dans son 
nouveau pays d'adoption et surtout, selon les normes de ce pays. 
Par consequent, ii faut etre particulierement bien informe de 
!'application des regles fiscales du pays etranger sur les revenus 
et l'actif que l'individu conserve au Canada. 

En regle generale, les revenus rapportes a I' etranger 
seront d'abord imposes selon un taux fixe par le pays etranger et 
ensuite inclus dans le revenu du particulier aux fins d 'impOt dans 

342 le pays ou ii reside. Un credit d'imp6t est alors applique pour 
tenir compte de I'imp6t etranger deja verse. 

Un citoyen canadien devenant non-resident verra 
done ses revenus canadiens imposes selon un taux fixe par le 
Canada et devra par la suite les inclure dans la declaration des 
revenus qu'il completera dans le pays ou ii reside. Les 
traitements fiscaux pourront done differer sensiblement d'un 
pays a l'autre, surtout s'il n'existe pas d'accord bilateral a cet 
effet. 

A titre d'exemple, pendant un sejour a l'etranger, un 
individu peut laisser au Canada les sommes accumulees dans un 
REER ou un regime de retraite. Le Canada ne forcera pas la 
liquidation de ces vehicules enregistres d'epargne-retraite et 
continuera de permettre un traitement differe d'impot. 
Cependant, la situation peut etre totalement differente dans le 
pays etranger qui pourra decider d'imposer l'interet du REER 
canadien, ou peut-etre meme le capital. 

La question de citoyennete ajoute finalement une 
autre dimension au probleme, particulierement pour ce qui est 
des programmes publics d'avantages sociaux. Un pays pourrait 
forcer un resident etranger a participer a des programmes 
gouvemementaux dispendieux et ce, meme si ce demier continue 
de participer a ceux en vigueur au Canada. 

Des ententes sur la securite sociale permettent d'eviter 
ce probleme. 
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Cbronique actuarielle 

Il faut savoir que tant que l' on demeure resident 
canadien, on continue de participer et de beneficier des 
programmes publics tels que le Regime de pensions du Canada 
(RPC), le Regime de rentes du Quebec (RRQ) et le regime 
provincial d'assurance-maladie. En devenant non-resident, la 
couverture de votre regime provincial d'assurance-maladie cesse 
automatiquement, mais ii demeure possible de continuer de 
participer au RPC ou au RRQ pendant une periode de cinq ans, 
moyennant les cotisations appropriees. 

5ejour aux Etats-Unls 

n existe plusieurs categories de residents aux Etats 
Unis sujets a des regles differentes. La categorie la plus 
commune est celle de resident etranger. Comme pour le Canada, 
le resident americain est impose sur l 'ensemble de ses revenus. 
Vous comprendrez tout de suite que dans le cas d 'un individu 
qui quitte temporairement le Canada pour travailler aux Etats
U nis et devient non-resident du Canada, la question du 
traitement des sommes laissees au Canada, particulierement 
celles beneficiant d'un abri fiscal, devient cruciale. 

Bien sfu un tel individu peut participer a tout regime 
de retraite americain, incluant un IRA, l'equivalent americain du 
REER canadien. Comme ii ne paie pas d'impOt au Canada, ce 
sont les regles en vigueur aux Etats-Unis qui regissent !'aspect 
fiscal de l' epargne-retraite. 

Pour ce qui est des sommes d'argent laissees au 
Canada, les regles americaines prevoient que tout ce que 
possedait l'individu au moment de devenir resident americain, 
constitue du capital et n'est done pas imposable. Par contre 
l'interet qui s'accumule sur ces sommes a partir de ce moment 
devient imposable. 

Il existe cependant une exception pour le REER 
canadien pour lequel l'interet continue de beneficier d'un report 
d'impOt. Le REER ne peut toutefois pas etre transfere en 
franchise d'impOt dans son equivalent americain. 
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Certains transferts normalement effectues en franchise 
d'imp6t au Canada pourraient devenir imposables aux Etats
Unis. Mentionnons le cas d'un transfert entre un regime de 
retraite canadien et un RE.ER. Ce genre de transaction devrait 
etre effectue avant de quitter le Canada. 

Ainsi done, si le RE.ER est eventuellement liquide et 
transfere aux Etats-Unis, les effets suivants se produiront 

• 

le Canada prelevera tout d'abord un imp6t pour non
resident de 25 % sur toute somme qui quitte le pays ; 

les Etats-Unis n'imposeront pas la partie du REER 
representant le montant accumule au moment de 
s'etablir aux Etats-Unis, mais imposeront pleinement 
l'excedent, en accordant cependant un credit d'imp6t 
pour la portion payee au Canada ; 

• tout interet subsequent sur la somme ainsi transferee
ne pourra plus jouir d'un report d'imp6t aux Etats
Unis.

Une multitude de regles particulieres, tant en
provenance du pays d'origine en raison des sommes qui quittent 
le pays, que de la part du nouveau pays d'arrivee, peuvent ainsi 
prevaloir pour differents elements d'actif que peut posseder un 
non-resident. Par exemple, toute cotisation versee par 
l'employeur canadien de cet individu dans un regime 
d 'a vantages sociaux canadien deviendra obligatoirement 
imposable aux Etats-Unis. 

Retour au Canada 

Si l'individu revient au Canada apres un sejour de 
quelques annees a I' etranger, ii pourra dans un premier temps 
recommencer sa participation dans les divers programmes 
d'avantages sociaux, tant de son employeur que ceux du 
gouvemement. 

Le Canada perm et meme le transf ert en franchise 
d'imp6t des sommes detenues dans un IRA, !'equivalent 
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americain du REER canadien. Ainsi, si l'individu participait a un 
regime de retraite americain, ii devra prealablement transf erer 
son argent dans un IRA avant de transf erer le tout au Canada. 
Bi�n sfu les Etats-unis imposeront le montant ainsi transfere, 
ma1s le Canada accordera un credit d'impOt correspondant et 
permettra le transfert dans un REER. Encore une fois, la question 
du moment du transf ert devient importante. 

Si l'individu ne participait a aucun regime de retraite 
a l'etranger, son employeur canadien pourrait lui reconnaitre ses 
annees de service a l'etranger en tant que non-resident, a la 345 
condition que cette periode ne depasse pas trois ans et si 
l 'employeur etranger possede un lien quelconque avec
l' entreprise canadienne, tel qu 'une affiliation ou une entente
precise.

Dans un tel cas, l' employe et son employeur canadien 
pourront cotiser pour les trois annees en question et obtenir les 
avantages fiscaux correspondants. Un FE sera bien sOr declare 
pour cette periode creditee. 

Retralte a l'etranger 

La question de la retraite sous le chaud soleil du Sud 
complete agreablement une carriere marquee par des sejours de 
travail a I' etranger. 

Les m@mes regles s'appliqueront dans de tels cas au 
niveau de !'imposition et de la notion de resident. Ace chapitre, 
cependant, ii convient de savoir que les Etats-unis sont devenus 
plus exigeants envers les habitues du Sud. C'est pourquoi ii faut 
faire attention a la duree de son sejour annuel aux Etats-Unis, si 
l'on ne veut pas avoir a faire face a quelques complications 
administratives. 

11 est surtout important de connaitre ici le traitement 
fiscal accorde aux divers montants de pension verses, tant au 
niveau des regimes prives que publics. Tout revenu de pension 
tel celui du regime de l'employeur ou m@me la rente d'un FERR, 
sera normalement impose par le Canada au taux de 15 %. La
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pension de vieillesse (PSV) et la rente du RPC ou du RRQ sont, 
quanta elles, imposees a 25 %. Aux Etats-Unis, ces montants de 
pension constitueront un revenu imposable selon les normes 
americaines, duquel un credit d'impOt etranger pourra etre 
applique. 

De plus, au moment du deces d'un citoyen canadien 
residant de fa�on permanente aux Etats-unis, les Etats-Unis 
prelevent un impot sur !'heritage. Toutefois, la majorite des 
Canadiens en sont exemptes dans la mesure ou la valeur globale 

346 de leur succession n'excede pas 600 000 $. Si la valeur de la 
succession depasse ce plaf ond, ii y aura alors imposition de la 
partie americaine des biens successoraux. 

11 ne faut pas oublier non plus que chaque Etat 
americain peut exercer une forme d' imposition. 

Conclusion 

Des qu'il est question de transfert a l'etranger, ii faut 
analyser avec soins les impacts et consequences d'un 
changement de statut, particulierement au niveau fiscal. Les 
diverses conventions fiscales existant entre le Canada et 
plusieurs pays etrangers visent a favoriser ces echanges et 
eliminer certains obstacles. Toutefois, aucun pays n'a interet a 
laisser fuir trop facilement des capitaux, en particulier s'ils 
beneficient d'un traitement fiscal avantageux. De plus, les regles 
canadiennes regissant les regimes de retraite sont complexes et 
varient d'une province a l'autre. Les regles applicables dans les 
autres pays soot generalement tout aussi complexes et diverses. 
Ajoutons a cela des considerations fiscales et l'on comprend 
al ors aisement la difficulte de transf erer de tels vehicules outre
frontieres. 


